
N14R - Gestion des ouvrages de petite hydraulique 
 

 Objectif de l’action : 
 

Le maintien ou le rétablissement d’un bon état de conservation de certaines espèces et certains habitats est lié 
au maintien des conditions hydrologiques et hydrauliques locales. Cela peut nécessiter des prestations 
ponctuelles pour manipuler des vannes, batardeaux, clapets, buses et seuils pour des opérations de nettoyage 
de sources par exemple ou encore l’entretien de micro- éoliennes. 

 

L’action finance une quantité de temps définie à passer sur des sites pour surveiller le niveau d'eau 
et gérer les ouvrages hydrauliques en fonction des cotes retenues. 

 
 Actions complémentaires : 

 

N14P et N26P. 




 Conditions particulières d’éligibilité : 
 

 Lors de la définition des travaux, le bénéficiaire veillera à l’atteinte des objectifs locaux de rétablissement 
du bon état écologique des eaux dans le respect des documents de planification de la politique de l’eau. 
Il est en outre rappelé les dispositions précisées au paragraphe 3.1.2.3.1 pour les actions relatives à des 
cours d’eau, à savoir qu’il convient de privilégier des interventions collectives à l’échelle des cours d’eau 
et de recourir aux financements développées à cette fin par les agences de l’eau et les collectivités 
territoriales.Dans les contextes agricoles, le fonctionnement des syndicats de marais ou des ASA ne 
pourra pas être financé par cette action. 

 
 Engagements : 

 
Engagements non 
rémunérés 

 Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre des 
travaux réalisés par le bénéficiaire) 



 
Engagements 
rémunérés 

 Temps de travail pour la manipulation et surveillance des ouvrages de 
petite hydraulique rurale 

 Etudes et frais d’expert 

 Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 
éligible sur avis du service instructeur 

 

 Points de contrôle minima associés : 
 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux réalisés par le 
bénéficiaire) 

 Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de localisation 
avec les aménagements réalisés

 Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente

 

 Liste indicative d’habitats et d’espèces prioritairement concernés par l’action : 
 

Habitat(s) : 
 

1340, Prés salés intérieurs - 3110, Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses 
(Littorellletalia uniflorae)  -  3120,   Eaux oligotrophes très peu minéralisées sur sols généralement sableux de 
l'ouest méditerranéen à Isoetes spp. - 3140, Eaux oligo-mésotrophes calcaires avec  végétation benthique à 
Chara spp. - 3150, Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou Hydrocharition   -  3160,  
Lacs et mares dystrophes naturels   -  3170,  Mares temporaires méditerranéennes 
- 3260, Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du 
Callitricho-Batrachion     -   4010,   Landes  humides  atlantiques  septentrionales  à  Erica  tetralix   -   4020, 



Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix - 6410, Prairies à 
Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) - 6430, 
Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin -  
6440,  Prairies alluviales inondables du Cnidion dubii  -  7110, Tourbières hautes actives 
- 7120, Tourbières hautes dégradées  encore  susceptibles  de  régénération naturelle - 
7130, Tourbières de couverture  (*  pour  les  tourbières  actives)  -  7140, Tourbières de 
transition et tremblantes - 7150, Dépressions sur substrats tourbeux du Rhynchosporion 
- 7210, Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae  -  7220,  
Sources  pétrifiantes avec formation de travertins (Cratoneurion) - 7230, Tourbières 
basses alcalines - 7240, Formations pionnières alpines du Caricion bicoloris-atrofuscae 
- 91D0, Tourbières boisées 

 

Espèce (s) : 
 

1014, Vertigo angustior - 1037, Ophiogomphus cecilia - 1044, Coenagrion mercuriale - 1095, 
Petromyzon marinus - 1096, Lampetra planeri - 1099, Lampetra fluviatilis - 1102, Alosa alosa - 1103, 
Alosa fallax - 1134, Rhodeus sericeus amarus - 1163, Cottus gobio -  1166, Triturus  cristatus - 1220, 
Emys orbicularis  -  1221, Mauremys leprosa  -  1355, Lutra lutra  -  1356,  Mustela lutreola - 1831, 
Luronium natans - 1903, Liparis loeselii -  A021, Botaurus stellaris  -  A026, Egretta garzetta - A027, 
Egretta alba - A029, Ardea purpurea  -  A030, Ciconia nigra  - A031, Ciconia ciconia - A034, Platalea 
leucorodia - A038, Cygnus cygnus - A081, Circus aeruginosus - A119, Porzana porzana - A120, 
Porzana parva - A121, Porzana pusilla - A122,  Crex crex - A131, Himantopus himantopus - A132, 
Recurvirostra avosetta - A151, Philomachus pugnax - A176, Larus melanocephalus A193, Sterna 
hirundo - A195, Sterna albifrons - A196, Chlidonias hybridus - A197, Chlidonias niger - A222, Asio 
flammeus  -  A229, Alcedo atthis  - A272, Luscinia svecica - A294, Acrocephalus paludicola 

 


